
Compte rendu du CDAS du 28 avril 2022

Deux syndicats étaient présents (Solidaires et FO DGFIP84)  pour cette deuxième convocation. 

FO Finances était représentée par Grégoire NITARD.

1/ Approbation du procès verbal du CDAS du 6 décembre 2021     :  

Le procès verbal est approuvé à l’unanimité.

2/ Prévision su le CAL 2022     :  

Le budget de la Délégation de Vaucluse pour l’année 2022 s’élève à 25 613,00 euros. Sur ce
budget, viennent se rajouter 1440,00 euros car des agents n’ont pas retiré leurs cartes e-cadeau en
2021. La déléguée à l’action sociale rappelle qu’une réserve à hauteur de 2 % du budget peut être
rajoutée mais cela ne s’est jamais produit.

Elle précise que les prix des jouets de Noël ont augmenté de près de 30 % à l’heure actuelle et
qu’il n’est pas certain qu’ils soient tous livrés.

Pour rappel, 330 jouets avaient été commandés en 2021 pour une valeur moyenne entre 40 et 50
euros.

Les cartes e-cadeau culture passeront de 30 euros à 20 euros.

M.Laffitte prend l’engagement que l’augmentation du prix des jouets soit prise en charge sur la
DGF de la DDFIP de Vaucluse (budget 156).

La déléguée à l’action sociale rappelle que la salle est réservée ainsi que le spectacle.



Lors du dernier groupe de travail, il avait été évoqué l’éventualité d’organiser une ferrade. La
déléguée à l’action sociale s’est rapprochée auprès de nombreux fournisseurs, Il s’avère qu’il est
trop complexe d’organiser ce type de manifestation.

En conséquence,  elle  s’est  rapprochée  du  parc  « Le  Rocher  Mistral »  qui  va  nous  faire  une
proposition de package (entrée au parc + restauration). Le nombre de personnes retenues sera tout
de même limité.

Une ligne budgétaire va être rajouté au CAL 2022 à hauteur provisionnée à hauteur de 150,00
euros :  Cette ligne budgétaire concernant  les agents  isolés,  en détresse,  se nommera «  agents
fragiles ».

Lors du dernier groupe de travail, la déléguée à l’action sociale avait évoqué la mise à disposition
d’un  budget  qu’un  budget  complémentaire  baptisé  le  Fond  d’Initiative  Local  pour  des
Délégations. Le montant alloué ainsi que les exemples de proposition à faire restent flous. 21
propositions avaient été retenues en 2021.

3/ Présentation des axes et du calendrier de la réorganisation de l’action sociale     :  

Le Président du CDAS et la déléguée à l’action sociale n’ont pas de nouvelles sur cet aspect.

A cet effet, M.Laffitte rappelle que le CNAS prévu en juin 2022 sera reporté en septembre.

Le recrutement du Responsable Régional est en cours. Les entretiens se font actuellement. Le
responsable régional sera implanté à Marseille.

4/ Questions diverses     :  

Le problème de la restauration collective d’Orange a été évoqué. Les agents bénévoles ont fait
remarqué leur inquiétude grandissante  concernant  la  pérennité du site  d’Orange ainsi  que du
maintien de leur restaurant.


